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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Bovins
Question écrite n° 48545

Texte de la question

M. Guy Canard appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur la
situation tres specifique et delicate de 93 agriculteurs dans le departement de l'Allier. En aout 1995, pour
permettre aux eleveurs de faire face au effets de la crise bovine, il etait annonce une compensation de 240
francs par vache, versee sous la forme d'une avance sur l'ICHN 1996. Les eleveurs en activite en 1995 mais en
retraite en 1996 ont bien percu cette aide mais n'ont pas depose de dossier ICHN 1996. Or on leur demande
aujourd'hui le remboursement de ce qui est considere par l'administration comme une avance mais qui avait ete
annonce comme une compensation des pertes 1995. Les 93 preretraites concernes ont pourtant bien subi les
pertes de 1995 et le remboursement aujourd'hui demande est ressenti comme une injustice grave. Il lui
demande de lui faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour tenter de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

La majoration des indemnites compensatoires de handicaps naturels au titre de 1996 accordee pour le cheptel
de vaches allaitantes a ete versee en fevrier 1996 des l'accord de la Communaute europeenne. Il s'agissait d'un
acompte a valoir sur l'indemnite de la campagne. L'instruction des dossiers deposes par les eleveurs en janvier
n'avait pu etre faite a l'attention de tous les beneficiaires a ete appelee sur les risques de reversement eventuel.
L'article R 113-20 du code rural excluant du beneficie des aides compensatoires aux handicaps naturels les
personnes en retraite ou en preretraite, les eleveurs non eligibles a ces aides en 1996 ne pouvait donc pas se
prevaloir de l'octroi de cet acompte.
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